
Version consolidée applicable au 01/04/2022 : Loi du 29 octobre 2020 portant :
dérogation à l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de
l’enseignement fondamental ;  modification de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les
cadres du personnel des établissements d’enseignement secondaire ; modification de
la loi modifiée du 23 juillet 2016 portant création d’une réserve nationale des employés
enseignants des lycées.

Version consolidée au 1 avril 2022

Texte consolidé

La consolidation consiste à intégrer dans un acte juridique ses modifications successives.
Elle a pour but d'améliorer la transparence du droit et de le rendre plus accessible.

Ce texte consolidé a uniquement une valeur documentaire.
Il importe de noter qu’il n’a pas de valeur juridique.

Liste des modificateurs

Loi du 15 juillet 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du
personnel des établissements d’enseignement secondaire ; 2° de la loi modifiée du 23 juillet 2016 portant
création d’une réserve nationale des employés enseignants des lycées ; 3° de la loi du 29 octobre
2020 portant 1° dérogation à l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel
de l’enseignement fondamental ; 2° modification de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du
personnel des établissements d’enseignement secondaire ; 3° modification de la loi modifiée du 23 juillet
2016 portant création d’une réserve nationale des employés enseignants des lycées.

Loi du 17 décembre 2021 portant modification : 1° de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du
personnel des établissements d’enseignement secondaire ; 2° de la loi modifiée du 23 juillet 2016 portant
création d’une réserve nationale des employés enseignants des lycées ; 3° de la loi modifiée du 29 octobre
2020 portant 1° dérogation à l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel
de l’enseignement fondamental ; 2° modification de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du
personnel des établissements d’enseignement secondaire ; 3° modification de la loi modifiée du 23 juillet
2016 portant création d’une réserve nationale des employés enseignants des lycées.

Loi du 1er avril 2022 portant modification : 1° de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du
personnel des établissements d’enseignement secondaire ; 2° de la loi modifiée du 23 juillet 2016 portant
création d’une réserve nationale des employés enseignants des lycées ; 3° de la loi modifiée du 29 octobre
2020 portant 1° dérogation à l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel
de l’enseignement fondamental ; 2° modification de la loi modifiée du 29 juin 2005 fixant les cadres du
personnel des établissements d’enseignement secondaire ; 3° modification de la loi modifiée du 23 juillet
2016 portant création d’une réserve nationale des employés enseignants des lycées ; 4° de la loi du 17
décembre 2021 concernant le budget des recettes et des dépenses de l’État pour l’exercice 2022.

Art. 1er.
(1) Par dérogation à l’article 27 de la loi modifiée du 6 février 2009 concernant le personnel de l’enseignement
fondamental, l’État peut, à défaut de disponibilité de membres de la réserve de suppléants, procéder au
remplacement temporaire d’un enseignant et au renforcement temporaire du corps enseignant existant
par un chargé de cours qui n’est pas détenteur de l’attestation habilitant à faire des remplacements dans
l’enseignement fondamental délivrée par le ministre. La durée maximale des contrats conclus avec les
chargés de cours recrutés en vertu de la présente disposition ne peut dépasser le 31 décembre 2022.
L’intéressé est engagé sous le régime de l’employé de l’État.
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